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DOSSIER DE CANDIDATURE
POUR L’ENTREE AU
COMITE DE SKI DU MASSIF JURASSIEN BIATHLON
Saison 2026-2027

Maison du ski
16 rue du Doubs 
253000 Pontarlier


À retourner par email 

Au Massif Jurassien 
crsmjbiathlon@gmail.com

DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER
6 AVRIL 2026



 CRITERES D’ELIGIBILITE DE L’ENTREE AU COMITE DE SKI DU MASSIF JURASSIEN


L’âge minimum d’entrée au comité u19-2
Pour être membre du comité il faut être titulaire d’une licence FFS en cours de validité et être licencié dans un club du Massif Jurassien. 
« En annexe le règlement intérieur » 


FICHE D'IDENTITE CIVILE ET SPORTIVE

NOM……………………………………………………….…………………PRENOM……………………………………………..………………………………
Homme ◻				Femme ◻
Date et lieu de naissance…………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse…………………………………………………………………..…………………………………………………………………………
Photo Identité

Club…………………………………………………………………..……n° Licence………………………………………………………..
Tél………..…………………………………………………Email ……………………………………………………………………………..
 

Votre club …………………………………….…………….…………………………………………………………………….
Président : ………………………………………………………………………………………………….…………………….
Mail…………………………………………………………………Téléphone………………………….……………………

Votre entraîneur ………………………………………………………………………………………….…………………..
Nom et prénom…………………………………………………………………………………………………………………
Mail…………………………………………………………………Téléphone…………………………………………………

SITUATION SCOLAIRE OU PROFESSIONNELLE

Votre parcours scolaire sur les 2 dernières années

	Année
	Etablissement
	Filière ou discipline
	Résultats

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	






Etudes envisagées en 2026-2027 : …………………………………………………………………..………………………………
Bénéficiez-vous d’un statut particulier ?...........................................................................................................
Votre situation professionnelle
Profession …………………………………………………………………………………..……..……………….…………………………….
Employeur……………………………………………………………………………….………….……………………………………………..
Mode d’organisation avec l’employeur…………………………………………….……………………………………….……..

PALMARES SPORTIF
Indiquer vos six meilleurs résultats de la saison 2026-2027

	DATE
	LIEU
	TYPE D'EPREUVE (FIS – OPA…)
	DISCIPLINE
	PLACE
	POINTS

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	





Points FFS :  
(Dernière liste saison 2025-26)

QUELLES SONT LES PRINCIPALES MOTIVATIONS 
QUI VOUS CONDUISENT A POURSUIVRE VOTRE CARRIERE ?










VOS OBJECTIFS SPORTIFS 2026-2027
Indiquer votre projet et vos objectifs sportifs pour la  prochaine saison








VOS OBJECTIFS SCOLAIRES ET/OU PROFESSIONNELS
Indiquer votre projet et vos objectifs scolaires et/ou professionnels pour la prochaine année







COMITE REGIONAL DU MASSIF JURASSIEN 
REGLEMENT INTERIEUR SAISON 2026.2027 
Article 1. PARTICIPATION ACTIVE A LA VIE DE L’ASSOCIATION 
L’adhésion engage le membre a participé activement à la vie du Comité. En signant cette adhésion vous adhérez à une association Loi1901 gérée par des bénévoles. En aucun cas, le Comité ne fournit en contre partie du paiement de cette cotisation, une prestation de services. Par conséquent tout membre a des droits, mais également des devoirs.
Pour assurer la pérennité du Comité, de nombreuses manifestations et journées auprès des partenaires sont organisées tout au long de l’année. Il est donc impératif que chaque membre s’implique activement dans ces différentes manifestations et journées à la demande de l’entraîneur et/ou du bureau de l’Association. 
Article 2. ADHESION, MAINTIEN, SANCTIONS 
Section 2.1 Adhésion 
L’adhésion au Comité se fait par règlement de la cotisation, remis au Comité à la date indiquée par le bureau de l’Association. Le montant est fixé chaque année par le bureau. Les clubs des membres permanents du Comité doivent également verser une adhésion dont le montant et la date sont fixés par le bureau. 
L’âge minimum d’entrée au Comité est de 18 ans (u19-2).
Pour être membre du Comité il faut être titulaire d’une licence FFS en cours de validité et être licencié dans un club du Massif Jurassien. 
Section 2.2 Maintien 
Chaque année, le bureau examine la liste des coureurs et se réserve le droit d’exclure ceux qui ne répondent pas à ce qui était attendu d’eux tant au niveau des résultats que de l’investissement dans le Comité. 
Section 2.3 Sanctions 
Tout manquement grave aux règles du Comité (dégradation, détournement, non-respect des articles du règlement intérieur) peut être sanctionné par, un avertissement, une exclusion provisoire de l’entraînement ou des compétitions ou une exclusion définitive du Comité. Ces sanctions sont prononcées sur proposition de l’entraîneur et c’est le bureau qui prononcera les sanctions s’il l’estime nécessaire. Une exclusion définitive ne donne droit à aucune compensation financière pour la cotisation versée. 
Article 3. LE COUREUR 
Section 3.1 Perfectionnement 
Le coureur doit rechercher toute occasion de se perfectionner, de progresser, c’est le cas pour tout ce qui touche à sa préparation physique et technique et au déroulement des compétitions auxquelles il participe. 
Section 3.2 Hygiène de vie 
Le coureur doit avoir la meilleure hygiène de vie possible en respectant l’équilibre de son alimentation et observer des temps de repos suffisants. Il doit impérativement suivre les directives des entraineurs à ces sujets lors des entraînements, des déplacements, des courses et des stages. 
Egalement le coureur doit refuser l’usage de tout produit dopant. 
Section 3.3 Contrôle médical 
Les coureurs doivent se soumettre aux contrôles médicaux, tel qu’ils sont organisés par le Comité ou par les instances fédérales ou internationales. 
Section 3.4 Assiduité 
Les coureurs s’engagent à participer à toutes les séances d’entraînement et à toutes les compétitions pour lesquels ils ont été inscrits. Toute absence ou retard doit être justifié par un motif valable auprès de l’entraîneur responsable du Comité. 
Section 3.5 Encadrement et prise en charge 
Choisi par le bureau pour ses compétences techniques et ses aptitudes, l’entraîneur a toute autorité en matière de choix technique et organisationnel qui touchent le Comité.
Le coureur est pris en charge par le Comité à partir du lieu et des horaires fixés par l’entraîneur pour les déplacements, les stages et les entraînements. 
Section 3.6 Visibilité 
Le coureur s’engage, en conformité avec les règlementations FFS, à porter systématiquement et de manière visible les tenues fournit part le Comité que se soit sur les entrainements, les compétitions, les déplacements...afin d’assurer la visibilité des partenaires du Comité. 
Chaque athlète s’engage à communiquer de manière individuelle en faisant référence aux partenaires du Comité Régional du Massif Jurassien.  
Article 4. LE RESPECT 
Section 4.1 Comportement 
Chaque coureur s’engage à 
· Respecter les règles de sécurité telles qu’elles ont été fixées pour la pratique du ski. 
Cela concerne son comportement général sur les pistes et en dehors des pistes, 
ainsi que le respect des règles fixées pour la compétition et les entraîneurs. 
· Respecter les personnes qui travaillent sur les sites d’entraînement et de compétitions 
et les autres skieurs. 
· Respecter les règles de sécurité telles qu’elles sont fixées par la pratique du ski nordique 

Section 4.2 Respect du matériel 

Le coureur s’engage à ne pas dégrader et à maintenir en parfait état de propreté les biens collectifs du Comité : locaux, véhicules, matériel. Le coureur devra respecter toutes les directives données par l’entraîneur dans ce sens. 
Section 4.3 Respect des règlements 
Le coureur s’engage à respecter les chartes de fartage régionale et nationale. De manière plus large le coureur s’engage à respecter les règlements nationaux. 
LE MASSIF JURASSIEN 
NOEMIE REMONNAY / PAUL FONTAINE Lu et approuvé 


Signature
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